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D'ordre de mon gouvernement, je tiens à appeler votre attention sur les faits 
suivants : 

Le 30 mars 1981 dans la soirée, un certain nombre de roquettes Katyoucha 
ont été lancées depuis le territoire jordanien en direction du kibboutz 
Maoz Haim dans la haute vallée du Jourdain. Par bonheur, nul n'a été bless6. 

L'OLP terroriste a immédiatement revendiqu& la responsabilité de cet acte 
criminel sur les ondes de sa station de radio au Liban. 

Ce récent acte de tarroriame est une nouvelle ma,nifestation de la v6ritable 
ure de l'OLP, qui se fait passer eS 1'Org iestion dae ZfJcat;iaas Unies pur un 

"mouvement de libération nationale". 

' J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir faire di&ribuer le tetic de 
la présente lettre comme document officiel de l'Assembl& &nbrale, au titre du 
point 33 de la liste pr6li 'mire, et du Conseil de s&uritd, 


